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POSSIBILITÉS DE JUSTICE RÉPARATRICE – SERVICES DE MÉDIATION ENTRE LA VICTIME ET LE DÉLINQUANT  

 

Contexte  

Le Service correctionnel du Canada (SCC) a commencé à offrir de façon limitée la médiation entre la 
victime et le délinquant (MVD) au cours de l’exercice 1991-1992. Convaincu depuis longtemps des 
avantages de l’approche de la justice réparatrice (JR), de ses valeurs et principes, le SCC a continué 
d’étendre les services offerts dans ce domaine en créant la Division de la justice réparatrice en 1996. En 
2004, il a lancé le programme Possibilités de justice réparatrice (PJR) à l’échelle nationale.  
 
Le programme PJR offre aux personnes victimes d’une ou de plusieurs infractions de ressort fédéral la 
possibilité de communiquer pour réparer les torts causés par un crime grave. Le programme PJR 
s’efforce de répondre aux besoins de tous les participants et contribue à la sécurité publique et à la 
prévention de futurs délits. La MVD contribue au mandat du SCC, qui est d’assurer la réinsertion sociale 
des délinquants en toute sécurité, en veillant à ce qu’ils comprennent les répercussions de leur crime sur 
le plan humain, qu’ils aient la possibilité de prendre conscience des torts causés et d’en assumer la 
responsabilité de façon significative ainsi que de réparer une partie de ces torts. Pour les victimes, c’est 
l’occasion d’être entendues, de poser des questions et de voir leurs attentes rencontrées par les 
personnes directement impliquées. 
 
Toutes les demandes sont soigneusement évaluées afin d’établir le caractère opportun de l’intervention 
et le niveau de préparation des participants à communiquer entre eux. Dans certains cas, les demandes 
ne peuvent être traitées si l’autre partie n’est pas accessible ou ne souhaite pas participer au processus 
ou si la motivation de l’une ou l’autre des parties est jugée inappropriée pour la participation au 
programme. Le programme PJR a pour but de permettre une communication sécuritaire et constructive, 
sans causer de tort supplémentaire. À cette fin, la préparation est essentielle pour tous les participants et 
des délais peuvent survenir si une préparation supplémentaire est nécessaire. Il convient de noter que 
tous les participants ne souhaitent pas se rencontrer en personne. D’autres moyens de communication 
sont mis à disposition en fonction des besoins des participants. Il peut s’agir de la communication par 
navette, où le médiateur relaie les messages, ou du recours à la correspondance écrite ou par vidéos. 
 
Méthodologie 
 
Le présent rapport est produit annuellement afin de présenter la somme des demandes reçues au fil des 
ans, ainsi que les résultats cumulatifs de la participation à une rencontre de MVD en personne.  
 

Le présent rapport fournit des informations sur les demandes de MVD, les services fournis dans le cadre 
du programme PJR et les résultats correctionnels obtenus par les 296 délinquants ayant pris part à une 
rencontre de MVD, en personne, entre 1992 et le 31 mars 2022. Une analyse des données obtenues, en 
corrélation avec les données extraites du Système de gestion des délinquants (SGD) du SCC, a été 
utilisée pour vérifier le statut des délinquants et leurs antécédents criminels après la MVD. 
 
Pour obtenir des éléments de contexte supplémentaires, voir l'annexe A – Évaluations du programme 
Possibilités de justice réparatrice. 
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STATISTIQUES RELATIVES AUX DEMANDES 

Demandes annuelles, de 1998 à 2022 

Bien que le programme PJR reçoive des demandes de la part de victimes, de représentants de victimes 
et de délinquants depuis 1992, ce graphique ne comprend que les demandes reçues depuis janvier 1998, 
car la collecte de données du programme pour les demandes soumises entre 1992 et 1997 n’était pas 
uniformisée et les demandes de services de MVD n’étaient pas enregistrées. 
 

 

Au cours des cinq dernières années, 139 demandes ont été reçues annulellement, en moyenne. Le 
nombre total de demandes reçues au cours de l’exercice 2010-2011 demeure le plus important depuis le 
début du programme PJR, probablement en raison du volume plus élevé d’activités de sensibilisation et 
de présentations effectuées entre 2007-2008 et 2010-2011. On constate le contraire pour les années où 
la Division de la justice réparatrice du SCC n’a pas été en mesure d’offrir autant (ou pas du tout) de 
présentations en personne. La hausse en 2015-2016 est peut-être attribuable aux communications sur 
l’entrée en vigueur de la Charte canadienne des droits des victimes, qui donne aux victimes le droit 
d’obtenir des renseignements sur les programmes de justice réparatrice.  
 
Les mesures de prévention et de contrôle des infections prises pendant la pandémie de COVID-19 ont 
continué à avoir des répercussions sur le nombre de nouvelles demandes et la prestation de services 
tout au long de 2021-2022. Le nombre des demandes présentées par un établissement a atteint son 
niveau le plus bas au cours des premier, troisième et quatrième trimestres, ce qui correspond 
respectivement aux troisième (variant Gamma), quatrième (variant Delta) et cinquième (variant Omicron) 
vagues de COVID-19.   
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Comme lors de l’exercice précédent, l’incidence a été moindre sur les demandes provenant des victimes, 
qui sont demeurées constantes tout au long de l’exercice 2021-2022. Le Programme national des 
services aux victimes du SCC a la responsabilité conférée par la loi de fournir des renseignements sur le 
programme PJR aux victimes qui s’inscrivent pour recevoir des renseignements sur le délinquant. Depuis 
le début de la pandémie, les agents des services aux victimes ont continué de fournir des services sans 
la moindre interruption, car les services ont toujours été fournis virtuellement (c’est-à-dire par téléphone, 
par courrier et en ligne, par l‘entremise du Portail des victimes).   

 
Provenance des demandes, de 1992 à 2022 

 

Demandes provenant de la victime 959 33 % 

Demandes provenant de l’établissement 1 733 60 % 

Autre/inconnu1 191 7 % 

Total 2 883  

 
Les demandes provenant des victimes consistent en des demandes reçues de victimes inscrites pour 
recevoir des renseignements du SCC, de représentants des victimes et de victimes non inscrites. Les 
demandes provenant de l’établissement sont celles faites par des délinquants qui purgent actuellement 
une peine de ressort fédéral dans un établissement ou dans la collectivité et qui bénéficient du soutien 
d’un agent d’orientation (p. ex. agent de libération conditionnelle, aumônier, psychologue, etc.).  
 
Les agents de libération conditionnelle (ALC) jouent un rôle très important dans le cadre du programme, 
puisqu’ils aiguillent les délinquants vers celui-ci. Si la victime présente une demande de médiation, l’ALC 
aide le personnel des PJR et les médiateurs à déterminer si le délinquant serait un bon candidat pour 
prendre part au programme, et s’il existe des préoccupations. Ils offrent un aperçu précieux des progrès 
et du niveau de motivation des délinquants, ainsi que de la probabilité qu’ils se rendent disponibles pour 
communiquer avec la ou les victimes. 
 
Le nombre de demandes provenant des établissements est supérieur au nombre des demandes 
provenant des victimes. La grande différence est probablement attribuable à une meilleure connaissance 
du programme PJR dans les établissements grâce aux agents de libération conditionnelle, aux 
aumôniers et aux groupes communautaires de justice réparatrice.  
 
La Division de la justice réparatrice du SCC et celle des Services aux victimes continuent de 
communiquer de l’information sur le programme PJR au moyen d’activités de sensibilisation visant à 
soutenir le droit des victimes à connaître les services qui leur sont offerts par le SCC et afin d’augmenter 
le nombre de demandes provenant des victimes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
1 La provenance des demandes n’était pas consignée au cours des premières années du Programme de médiation entre la victime 
et le délinquant, qui offrait des services dans la région du Pacifique où le programme a été mis à l’essai. 
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Provenance des demandes par région, de 1992 à 2022 

 

 
 

La région du Québec est la seule région où le nombre de demandes en provenance des victimes dépasse 
celui des établissements. Cette différence est possiblement attribuable à la nature différente du système 
de justice pénale au Québec par rapport aux autres provinces et territoires, qui permet au Bureau des 
services aux victimes de cette région d’entretenir des liens plus étroits avec les Services sociaux dans la 
province et d’autres organismes d’aide aux victimes. C’est dans la région du Pacifique que le nombre de 
demandes provenant des établissements est le plus élevé.  

 
Aperçu régional, de 1992 à 2022 

 

 
 
La région du Pacifique offre les services de MVD depuis plus longtemps que toute autre région du 
Canada, ce qui explique pourquoi elle compte le nombre de demandes le plus élevé. En 1991-1992, le 
SCC a financé l’organisme Community Justice Initiatives (CJI) à Langley, en Colombie-Britannique, pour 
qu’il mette en œuvre un projet pilote de médiation entre la victime et le délinquant. Au cours des années 
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suivantes, CJI a fourni des services de MVD dans la région du Pacifique et dans quelques autres régions. 
En 2004, le programme PJR a officiellement commencé à être offert dans toutes les régions du Canada.  
 

SERVICES DE MÉDIATION ENTRE VICTIMES ET DÉLINQUANTS, EXERCICE 2021-2022 

Types de dialogues organisés en 2021-2022 

 

 
 
Le programme PJR offre des services de médiation entre victimes et délinquants faisant intervenir 
différents processus de JR ou types de dialogues. Par exemple, il peut s’agir de rencontres en personne 
(soit en personne ou par vidéoconférence), de correspondances, de cercles de discussion ou d’échanges 
de messages vidéos. Le médiateur peut également relayer des messages entre les deux participants 
(appelé médiation « navette »).  
 
Les types de dialogues utilisés varient selon les besoins des participants. Dans une étude de cas 
récemment publiée sur une médiation entre une victime et un délinquant, le processus a commencé par 
une lettre. Du point de vue du délinquant, cette lettre lui a [TRADUCTION] « ouvert les yeux de façon 
brutale »2. La victime avait des questions auxquelles le délinquant a tenté de répondre de la manière la 
plus honnête et la plus réfléchie possible, reconnaissant qu’il lui devait beaucoup plus. 
 
Pendant l’exercice 2021-2022, les types de dialogues auxquels ont eu recours les participants sont des 
rencontres en personne, de la correspondance, de la médiation « navette » et d’autres types. Les autres 
types de dialogues facilités ont été réalisés au moyen de la téléconférence ou de la vidéoconférence. 
 
Il convient de noter qu’au cours de l’exercice 2021-2022, le recours à la correspondance a augmenté de 
220 % par rapport à l’exercice précédent. Cette augmentation pourrait être due à la nécessité pour les  
participants de communiquer sans plus attendre pendant cette seconde année de pandémie.  
 
Au cours des cinq dernières années (2016-2021), le nombre moyen de chaque type de dialogue organisé 
est le suivant :  

 En personne : 15 

 Correspondance : 23 

 Médiation « navette » : 3 

                                                        
2 Petrellis T. Gustafson, D. L. (2021). Transforming lives: Demonstrating the power of victim-offender mediation for those who have 
experienced serious crime in Canada. Perspectives. The Journal of the American Probation and Parole Association, 45(2), 38. 
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 Autre : 3 

 
Tenant compte de cette moyenne, cet exercice a été marqué par une diminution de 23 % du nombre total 
de dialogues organisés par rapport aux dialogues réalisés au cours des cinq dernières années, ce qui est 
en fat une amélioration par rapport à la baisse de 74 % consignée à l’exercice précédent. Les mesures de 
prévention et de contrôle des infections liées à la pandémie ont continué d’avoir une incidence sur le 
nombre d’échanges par correspondance et de dialogues en personne.   

 

RENCONTRES EN PERSONNE, de 1992 à 2022 

Rencontres en personne par année 

 
Entre 1992 et 2022, 296 délinquants ont participé à 476 rencontres en personne.   
 

 
 
Une multitude de facteurs peuvent faire fluctuer le nombre de dialogues par année. Avant 2004, le 
programme était offert par CJI, dans la région du Pacifique, et n’était pas encore bien connu. Depuis 
l’exercice 2004-2005, le nombre de rencontres en personne a augmenté de façon marquée, 
probablement en raison de la prestation de services de MVD à l’échelle nationale. Tous les autres écarts 
sont vraisemblablement attribuables au nombre variable de demandes reçues d’une année à l’autre, à 
l’état de préparation des participants et à d’autres facteurs incontrôlables.  
 
En 2021-2022, le nombre de rencontres en personne a augmenté de 25 % comparativement à l’exercice 
précédent. La vidéoconférence a été utilisée dans certains cas, tandis que pour d’autres, des rencontres 
en personne ont été tenues dans le respect des mesures de prévention et de contrôle des infections 
(PCI) (par ex. masques, distanciation sociale, etc.).  

 

Nombre de rencontres en personne, par délinquant 

 
En raison de la gravité des infractions visées par le programme PJR, les services de MVD sont flexibles 

et guidés par l’importance d’offrir des processus adaptés aux besoins spécifiques et individuels des 
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participants. Le programme fonctionne selon le principe qu’une approche unique et des délais prescrits 
peuvent causer des dommages additionnels.  
Étant donné que les besoins d’un participant peuvent évoluer tout au long du processus, certains 
processus nécessitent plus d’une rencontre en personne. À ce jour, près de 70 % des cas ont donné lieu 
à au moins une rencontre en personne.   
 
Le tableau suivant indique le nombre de rencontres en personnes des 296  délinquants qui ont participé 
au programme depuis 1992 : 
 

1 rencontre 2 rencontres 3 rencontres 4 rencontres 5 rencontres 6 rencontres et 
plus 

205 (69 %) 58 (20 %) 15 (5 %) 8 (3 %) 4 (1 %) 6 (2 %) 

 

APERÇU DES DÉLINQUANTS PARTICIPANTS 

Âge 

 
Au moment de l’infraction, les 296 délinquants avaient entre 15 et 77 ans, la moyenne étant de 30 ans. 
Au moment de leur première rencontre de MVD en personne, ils étaient âgés de 19 à 85 ans, et la 
moyenne était de 42 ans. 
 
Sexe 

 
Parmi les 296 délinquants, 277 (94 %) s’identifient comme étant des hommes,  18 (6 %) comme étant 
des femmes et un participant (<1 %) s’identifie comme étant d’un autre sexe.  
 
Ces proportions sont semblables à celles de la population générale de délinquants purgeant une peine 
de ressort fédéral : 
 

Statut des délinquants 
sous responsabilité 
fédérale Femmes % Homme %  Total 

Incarcérés et mis en liberté 1416 6,1 21 682 93,9 23 0983 

 
 
Confession religieuse 

 
Sur 296 délinquants qui ont participé aux rencontres en personne, 229 (77 %) ont indiqué qu’ils pratiquaient 
une religion ou avaient des croyances spirituelles. Parmi ces 229 délinquants, 13 (6 %) ont indiqué qu’ils 
pratiquaient une forme de spiritualité autochtone. Les autres délinquants n’ont pas indiqué qu’ils 
pratiquaient une religion ou ont indiqué qu’ils étaient athées.  

 
Identité raciale 

 
Sur les 296 délinquants qui ont participé aux rencontres en personne, la majorité s’est identifiée comme 
étant de race blanche (n=210 ou 71 %), cinq pour cent (n=16 ou 5 %) comme étant asiatique4, trois pour 

                                                        
3 Source : 2020 Aperçu statistique du système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2020/index-fr.aspx 
4 Le terme « asiatique » englobe les populations d’Asie de l’Est, d’Asie de l’Ouest, d’Asie du Sud et d’Asie du Sud-Est. 
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cent (n=8 ou 3 %) comme étant de race noire, et deux pour cent (n=6 ou 2 %) comme étant de race 
latino-américaine.   

Dix-huit pour cent (n=52 ou 18 %) des participants se sont identifiés comme Autochtones. Ce taux 
représente une augmentation de 1 % par rapport à l’année précédente et de 2 % par rapport au cinq 
dernières années. Bien que ce taux soit supérieur au pourcentage d’Autochtones qui se sont identifiés 
comme tels dans le recensement de la population du Canada de 2016 (5 %), il est inférieur au taux de 
représentation des Autochtones dans la population carcérale purgeant une peine de ressort fédéral, qui 
s’élève à 26,1 %5.  

  

Risque/besoins 

 
Parmi les 296 délinquants qui ont participé aux rencontres en personne, ceux dont le risque et les besoins 
ont été évalués à l’admission (n=252) présentaient pour la plupart un risque élevé de récidive et des besoins 
moyens d’intervention comme, par exemple, en matière de programmes. 
 

Risque 

 51 % présentant un risque élevé  

 37 % présentant un risque moyen  

 12 % présentant un risque faible  
Besoins 

 39 % ayant des besoins élevés  

 46 % ayant des besoins moyens   

 15 % ayant des besoins faibles  
 

                                                        
5 Source : 2020 Aperçu statistique du système correctionnel et la mise en liberté sous condition, 
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/ccrso-2020/index-fr.aspx 
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INFRACTIONS À L’ORIGINE DE LA PEINE 

Types d’infraction 

 
Voici les types d’infractions pour lesquels une rencontre en personne a été demandée pour les 
296 délinquants : 

 

 51%: meurtres, homicides involontaires coupables ou tentatives de meurtre;  

 26 %: infractions sexuelles;   

 6 %: vols qualifiés ou introductions par effraction; 

 6 %: infractions relatives à la conduite d’un véhicule ayant causé la mort ou des lésions corporelles;  

 4 %: voies de fait; 

 3 %: négligence criminelle ayant causé la mort; 

 1 %: enlèvement et séquestration; 

 1 %: menace et harcèlement criminel;  

 2 %: autre.  

 

STATISTIQUES RELATIVES AUX MISES EN LIBERTÉ SOUS CONDITION RÉUSSIES 

Statut du participant au moment de la rencontre en personne 

   

 
Statut actuel des délinquants participants 

 
Sur les 296 délinquants ayant participé à des rencontres, 46 sont présenement incarcérés, 228 ont atteint 
la date d’expiration de leur mandat ou ont obtenu une mise en liberté, 3 sont actuellement détenus en 
raison de la suspension de leur libération conditionnelle, 14 sont décédés et 5 ont été expulsés du pays. 
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INCARCÉRÉ

APRÈS LA PEINE

SURVEILLÉ

Peine purgée Incarcérés  Sous 
surveillance  

Décédé  Expulsé Suspension/Détention 
provisoire 

152 (51 %)  46 (16 %)  76 (27 %)  14 (5 %)   5 (2 %)  3 (1 %) 
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Récidive après une MVD en personne 

Récidive 

Parmi les 248 délinquants qui étaient en liberté lorsqu’ils ont participé à une MVD en personne ou qui ont 
été mis en liberté par la suite :  
 

 98 % n’avaient pas récidivé un an après la rencontre en personne;  

 91 % n’avaient pas récidivé 5 ans après la rencontre en personne;  

 après 10 ans, 90 % n’avaient pas récidivé.  
 

Les 248 délinquants qui ont participé à une rencontre en personne étaient moins susceptibles de 
récidiver que les autres délinquants qui ont également fini de purger leur peine entre les exercices 1991-
1992 et 2021-20226. Lorsque l’on compare les taux de récidive, 84% des délinquants, qui n’avaient pas 
participé à une rencontre en personne, n’avaient pas récidivé cinq ans après l’expiration de leur peine.  
  
De nombreux facteurs peuvent influer sur la réussite d’un délinquant après sa mise en liberté; par 
conséquent, on ne peut pas conclure que la participation à une rencontre en personne a un lien de 
causalité avec la réussite après la mise en liberté. De plus, la taille de l’échantillon du groupe témoin est 
bien supérieure au nombre de délinquants qui ont participé à une rencontre en personne. Néanmoins, 
ceux qui y participent réussissent généralement bien lorsqu’ils sont mis en liberté.  

 

Infractions commises après la MVD 

Sur les 296 délinquants qui ont participé à des rencontres en personne (cela inclut tous les délinquants 
depuis 1992 qui étaient en liberté au moment de ces rencontres, ceux qui ont été mis en liberté par la 
suite et ceux qui étaient incarcérés à la date de publication du présent rapport) : 

 269 délinquants (91 %) n’avaient pas commis une nouvelle infraction; 

 27 délinquants (9 %) avaient commis une nouvelle infraction. 

 

Types d’infractions commises après la MVD 

Parmi les 27 délinquants qui ont commis une nouvelle infraction après la MVD, l’infraction commise était : 

 Vol qualifié comme infraction principale (n=6) 

 Agression sexuelle comme infraction principale (n=2) 

 Voies de fait (n=2) 

 Harcèlement criminel (n=2) 

 Possession d’une substance en vue d’en faire le trafic (n=2) 

 Possession d’une arme en contravention d’une ordonnance d’interdiction (n=2) 

 Conduite dangereuse d’un véhicule à moteur (n=2) 

 Introduction par effraction (n=1) 

 En vertu d’une loi provinciale (n=1) 

 Défaut de se conformer à une ordonnance de surveillance de longue durée (n=1) 

 Enlèvement (n=1) 

 Action indécente avec intention d’insulter (n=1) 

 Accès à la pornographie juvénile (n=1) 

 Obtention frauduleuse de transport (n=1) 

                                                        
6 Source : SIR M, 12 septembre 2022 
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 Trafic d’une substance visée à l’annexe I ou II (n=1) 

 Omission de se conformer aux conditions d’un engagement (n=1) 
 
Parmi les nouvelles accusations, dix-neuf (n=19 ou 70%) d’entre elles concernent des infractions moins 
graves que celles pour lesquelles la médiation a été demandée.. 
 

RÉTROACTION QUALITATIVE 

Le SCC reçoit régulièrement des commentaires positifs sur le programme PJR de la part des participants, 
mais peu choissisent d’en parler publiquement. Dans un souci de respect de la confidentialité du 
processus et en raison de la nature très personnelle de l’expérience que de nombreuses victimes et 
délinquants veulent concerver pour eux, l’organisme ne sollicite pas systématiquement des 
renseignements sur les répercussions du programme.   
 
En 2021, le SCC a été invité à publier un article dans le journal de l’American Parole and Probation 
Association, Perspectives, où nous avons présenté une étude de cas illustrant les répercussions du 
processus de médiation entre la victime et le délinquant du point de vue de la victime, du délinquant, du 
médiateur et de l’agent de libération conditionnelle du délinquant. Cette étude de cas nous a permis de 
diffuser ces réflexions personnelles dont on entend souvent parler de manière anecdotique. Les deux 
citations suivantes, tirées de l’article, reflètent le point de vue du délinquant et de la victime et illustrent 
dans leurs mots les répercussions du processus de MVD. 
 
Du point de vue du délinquant : 

Il a été très difficile d’accepter l’étendue des torts dont j’étais responsable. C’était 
tellement pire que ce que je croyais. Cette prise de conscience a aussi été le plus 
puissant élément déclencheur de changement7.  

Rien ne peut rendre la situation plus viscéralement vraie ou plus claire que la 
procédure de médiation entre la victime et le délinquant; par conséquent, il n’existe 
pas de meilleure occasion pour obtenir une vraie compréhension, et pour guérir8.   

Du point de vue de la victime : 

C’était, sans aucun doute, le moment le plus émotif de toute ma vie et celui qui m’a 
aidée le plus à guérir. Je me souviens de tous les détails de cette journée. Pour la 
première fois, j’ai eu un aperçu de toute l’humanité d’Adam, et j’ai reçu le cadeau de 
savoir que j’avais vraiment fait ce que je devais faire, et que j’étais exactement là où 
je devais être. À la fin de la journée, lorsque j’ai quitté le pénitencier, je me sentais 
plus légère, comme si je quittais le sol. Le poids était tombé, l’amertume et la haine 
avaient disparu, laissant toute la place à un profond sentiment de liberté et de paix9.  

[…] j’ai vu des changements chez Adam, une plus grande profondeur que ce que 
j’avais vu durant notre première rencontre : de l’humilité, des remords, de la sincérité. 
Ses réponses à mes questions étaient réfléchies. Il semblait vraiment s’intéresser au 
bien-être de ma famille. Durant notre conversation, il a assumé entièrement ses 
crimes et ses actes qui ont blessé autrui. […] il a aussi parlé de ses espoirs et de ses 
plans pour l’avenir10.  

                                                        
7 Petrellis T. Gustafson, D. L. (2021). Transforming lives: Demonstrating the power of victim-offender mediation for those who have 
experienced serious crime in Canada. Perspectives. The Journal of the American Probation and Parole Association, 45(2), p. 38. 
8 Ibid., p. 40. 
9 Ibid., p. 39. 
10 Ibid., p. 39-40. 
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OBSERVATIONS ET CONCLUSION 

Tout au long de l'année, des ajustements opérationnels ont été nécessaires pour éviter et réduire le 
risque de transmission du COVID-19, ce qui a entraîné des perturbations importantes durant l’exercice 
2020-2021. 
 
L’utilisation de la vidéoconférence est demeurée un moyen alternatif d’assurer le maintien des services 
pendant les périodes où le SCC a dû faire face à des contraintes limitant leur prestation. Bien que son 
utilisation ait connu un certain succès compte tenu des circonstances, le programme a été confronté à 
des difficultés liées aux solutions de vidéoconférence, comme décrit en 2021, notamment : 

 le manque d’accès, dans les établissements, à une plateforme de vidéoconférence privée de manière à 
respecter la nature confidentielle du processus;  

 le manque d’accès, pour les clients (tant les victimes que les délinquants dans la collectivité), à Internet avec 
une bande passante suffisante et/ou à un téléphone avec suffisamment de données;  

 le manque d’intérêt des victimes envers la participation aux rencontres par vidéoconférence, qui préfèrent 
attendre une rencontre en personne; 

 le fait que certains clients affirment leur choix et leur préférence pour une rencontre en personne afin de 
répondre à des besoins particuliers; 

 la réticence des clients à plonger dans le vif du sujet et à discuter des crimes graves, des répercussions et 
des expériences traumatiques par vidéo; 

 le fait que les clients ont trouvé difficile d’assister à des rencontres vidéo de plus de 30 à 45 minutes, alors 
que la plupart des rencontres durent plusieurs heures; 

 la difficulté d’évaluer le langage corporel lors de rencontres virtuelles, en ce qui a trait à la sincérité, à l’état 
de préparation et à la sécurité des participants. 

 
Les responsables du programme ont continué à explorer différentes façons de travailler avec les 
participants pour répondre au mieux à leurs besoins,  et ce tout en tenant compte des ajustements 
opérationnels nécessaires visant à réduire le risque de transmission de la COVID-19 dans les unités 
opérationnelles du SCC. La prestation de services numériques offre certains avantages et continuera 
d’être proposée et utilisée comme une option pour ceux qui ne veulent pas se rencontrer en personne, et 
pour relever d’autres défis logistiques. Toutefois, le programme PJR et ses médiateurs continueront 
d’offrir des services de MVD virtuels uniquement si cela n’engendre pas de coûts supplémentaires pour 
les participants.   
 
Pour l’exercice 2021-2022, le programme PJR a connu, pour une deuxième année consécutive, une 
diminution du nombre de nouvelles demandes  en enregistrant le plus faible nombre de demandes depuis 
2007-2008. Outre les nouvelles demandes, tous les types de dialogues organisés ont  aussi été moins 
nombreux que par les années précédentes, à une exception près, soit le nombre de correspondances, 
qui est comparable à celui de l’exercice prépandémique 2019-2020. Ces deux diminutions peuvent être 
attribuées à la pandémie de COVID-19.  

On s’attend à ce qu’en 2022-2023, les répercussions sur les résultats correctionnels du programme PJR 
se poursuivent si la pandémie se prolonge. Toutefois, ces répercussions devraient être beaucoup moins 
importantes qu’au cours des dernières années, alors que les restrictions s’assouplissent.  
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Annexe A : Évaluations des possibilités de justice réparatrice  

 
Une évaluation qualitative effectuée en 1995 fait état d’un haut niveau de satisfaction chez les victimes et 
les délinquants. Les victimes signalent une meilleure maîtrise de leur sécurité et de leur vie, et affirment 
que le processus leur permet de tourner la page. Les délinquants parlent d’épanouissement personnel et 
déclarent être plus disposés à s’occuper de leurs facteurs criminogènes. Les employés interviewés ont 
confirmé que les délinquants sont davantage motivés à participer activement à la réalisation de leur plan 
correctionnel. 
 
De plus, Rugge (2006) a examiné les effets de la participation sur la santé physique et psychologique des 
participants. La grille d’évaluation de l’état de santé physique et la grille d’évaluation de l’état de santé 
psychologique (remplies avant et après la participation au programme) ont permis de constater que la 
participation au programme entraînait une amélioration de l’état chez les victimes et les délinquants par 
rapport à. On a constaté une importante différence entre les participants qui ont assisté à une rencontre 
en personne et ceux qui ne l’ont pas fait, les premiers obtenant davantage de résultats positifs.  
 
Les victimes et les délinquants participant au programme PJR ont également fourni des commentaires à 
la Division de la justice réparatrice sur l’expérience qu’ils ont vécue dans le cadre du programme. Dans 
l’ensemble, les participants se disent très satisfaits. Ils ont reçu un grand soutien des médiateurs et ils 
soulignent leur professionnalisme, leur honnêteté et leur dévouement. Les victimes ont indiqué que le 
processus a répondu à leurs attentes, voire les a dépassées. Un grand nombre de délinquants ont dit 
qu’ils ressentaient plus d’empathie pour leur victime et qu’ils appréciaient la compassion dont les 
médiateurs avaient fait preuve à leur égard. 
 
En mai 2013, une Analyse préliminaire de l’incidence du programme Possibilités de justice réparatrice a 

été réalisée par la Direction de la recherche du SCC. Elle révèle que le programme semble prometteur 

pour réduire la récidive. La tendance indique que, un an après leur mise en liberté, les délinquants ayant 
participé aux rencontres en personne étaient moins souvent réincarcérés, malgré un potentiel de 
réinsertion sociale et des taux de motivation plus faibles. 
 
À la suite de l’analyse préliminaire, la Direction de la recherche a mené une Analyse préliminaire de 

l’incidence du programme Possibilités de justice réparatrice sur les taux de révocation. Les résultats de 

l’étude confirment les avantages de la participation au programme PJR, particulièrement lorsque les 
rencontres sont tenues dans la collectivité. Selon les résultats, la participation au programme PJR 
pendant l’incarcération peut également donner lieu à une réduction des taux de révocation au fil du 
temps. 
 

https://www.csc-scc.gc.ca/recherche/005008-rs13-06-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/recherche/r-364-fra.shtml
https://www.csc-scc.gc.ca/recherche/r-364-fra.shtml

